
 

 

 

DEMANDE DE PARTICIPATION FINANCIERE 

DU CONTRAT DE TRAVAIL ORDINAIRE 

 

 

Pour certaines formations, les organismes de formation doivent être habilités :  
 

 

 

 

Formations relatives à l’amiante En attente de décrets d’application relatifs à 

l’habilitation des centres de formation. 

Formations des coordinateurs SPS Liste disponible sur le site : www.oppbtp.fr  

Formations FIMO, FCOS et FCCO Liste disponible sur le site : www.gfcbtp.fr  

Formations CACES Liste disponible sur le site : www.inrs.fr  

Bilan de compétences Liste disponible sur le site : www.fongecif.fr  
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